
commission  AdministrAtive  P

* contribuer à l’évolution de la fonction publique ;

* l’égalité des chances et le respect des droits 
 de tous les fonctionnaires ;

* le développement et la montée en compétences 
 en interne ;

* l’application de la revalorisation du point d’indice ;

* l’accompagnement des agents aux différents 
 dispositifs d’intégration et de promotions ;

* maintenir le rééquilibrage avec l’accès 
 aux différents corps de métiers et emplois ;

* une meilleure promotion locale pour nos travailleurs 
citoyens du Pays.

votez ustke 
pour :

voter ustke, 
c’est faire valoir nos voix 

au sein de la Commission pour l’emploi local 
et du Comité supérieur de la Fonction publique
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